
Organiser un vide-maison serein et rentable : les étapes
clés

Démarches administratives obligatoires

• Déclarez votre événement à la mairie du lieu de vente par lettre recommandée avec accusé de
réception au moins 15 jours avant la date prévue.

• Joignez impérativement une copie recto-verso de votre pièce d'identité en cours de validité au
dossier de déclaration.

• Respectez la limite légale fixée par le Code de commerce : vous ne pouvez participer qu'à
deux vide-maisons ou vide-greniers par an en tant que particulier.

Tri et préparation des objets

• Appliquez la règle des '3 piles' : une pile pour la vente, une pile pour le don (associations type
Emmaüs) et une pile pour la déchetterie (objets cassés ou inutilisables).

• Testez systématiquement tous vos objets électriques et électroniques pour garantir leur bon
fonctionnement et éviter tout litige.

• Utilisez des étiquettes autocollantes de couleurs différentes pour marquer les prix par catégorie
ou zone de prix afin d'accélérer les transactions.

Logistique et gestion financière

• Constituez un fond de caisse de 50 à 100 euros avant l'ouverture, composé de petites
coupures (5€, 10€) et de pièces (1€, 2€).

• Prévoyez un cahier de comptabilité ou une application mobile pour noter chaque vente en
temps réel et suivre votre chiffre d'affaires.

• Installez une signalétique visible depuis la rue avec le nom de l'événement et une flèche
directionnelle pour faciliter l'accès des visiteurs.

Sécurité et accueil

• Délimitez physiquement la zone autorisée aux visiteurs pour éviter toute intrusion dans les
espaces non concernés.

• Sécurisez l'accès aux pièces ou zones privées de votre habitation à l'aide de rubans de
signalisation.


